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Fête de Noël de l’Age d’Or   Fête de Noël Escrime - (HEC) Travaux rte de Ste Croix en Plaine 
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Chers habitants, 
 
L’équipe municipale a été très active sur le terrain en 2010 et les réalisations les plus importantes de l’année 
concernent : 
• la mise aux normes des installations électriques des bâtiments communaux, 
• la création d’un columbarium, 
• les travaux d’enfouissement des réseaux et de réfection de la voirie qui sont bien entamés route de Sainte-

Croix-en-Plaine et impasse de la Gare, 
• les travaux sur la roue à aubes dont  la finition dépend fortement des conditions atmosphériques. 
• le croisement vers Niederhergheim qui a été entièrement refait et totalement pris en charge par le Conseil 

Général, 
• la rénovation du mécanisme de l’horloge de l’église que vous pourrez admirer, salle des sociétés, lors des 

élections cantonales prévues en mars 2011, 
• la signature de la charte « Village Cigognes d’Alsace » avec la mise en place d’un deuxième nid de cigognes 

sur le pré renaturé près de la Lauch. 
 
Du côté du conseil municipal, nous avons enfin adopté, à l’unanimité,  le difficile dossier du PLU. 
 
Pour l’année 2011, les grands chantiers concerneront : 

• l’installation du gaz avec enfouissement des réseaux secs dans certaines rues de la commune, 
• l’aménagement du parking de la gare. 
 

L’accessibilité de la salle Saint-Michel est un sujet sur lequel nous devons nous pencher très rapidement pour en 
faciliter l’accès aux personnes âgées. Nous avons remarqué, lors de la fête de Noël du 3ème âge du 12 décem-
bre, combien la montée de l’escalier était pénible pour certains de nos aînés. Nous mettons, dès à présent, ce 
dossier à l’étude. 
 
Autre point qui devra être réglé en 2011 : l’intercommunalité. Fin 2011, toutes les communes isolées devront 
avoir décidé pour quelle intercommunalité elles s’engagent. Nous avons trois possibilités : former une commu-
nauté de communes avec les villages isolés voisins,  adhérer au nord à celle de Colmar ou au sud à celle de 
Rouffach. 
 
Ce sera la prochaine décision importante que devra pendre le conseil municipal au courant de l’année 2011. 
 
Notre réunion annuelle avec les habitants est prévue le vendredi 8 avril et nous profiterons de  l’occasion pour 
vous présenter le bilan de notre gestion de l’année écoulée et exposer nos projets 2011 plus en détails. 
 
Dès à présent, nous vous invitons cordialement à participer à cette rencontre qui vous permettra de nous écou-
ter mais également de vous écouter. 
 
Avant de vous adresser nos voeux,  nous avons une pensée forte pour toutes celles et tous ceux qui sont dans la 
souffrance ou dans la difficulté. 
 

Joyeux Noël, Bonnes Fêtes de Fin d’Année 
Bonheur et Santé à vous tous pour 2011 

 
              Votre maire, 
              Gérard  Hirtz 
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07   -  Réception du Nouvel An, salle St Michel 

15 -  Crémation des sapins, parking de la Lauch 

21 -  AG AAPPMA (Pêche), salle de l’Amitié 

28 -  AG Arboriculture, salle St Michel 

28  -  Collecte de sang, Hôtel de Ville 

Agenda du mois de Janvier 2011 
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PERIODE HIVERNALE 

 
Info … neige … verglas …. 

 
En cas de verglas ou de chute de neige, du sel est à 

votre disposition dans le bac placé dans la cour arrière de la mairie. 
 

Merci de bien vouloir vous limiter à un seau par foyer (env. 10 kg). 
 

Il est précisé : 
• que la commune ne fera pas de salage dans le village 
• que le dégagement des trottoirs incombe aux riverains. 

 
En cas de fortes chutes de neige, nous passerons la lame et il faudra 

adapter la vitesse dans les rues en fonction du danger existant. 
 

 
SECRETARIAT DE LA MAIRIE 

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
 
 
 
 

Le secrétariat de la mairie et l’agence postale communale 
seront fermés toute la journée le vendredi 24 décembre 2010. 

 
Les 27, 28 et 29 décembre 2010, le personnel administratif ne sera présent que 

pendant les heures d’ouverture au public. 
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HABITATS DE HAUTE-ALSACE 

 
 

Logement F3, libre à compter du 1er février 2011 
à Herrlisheim. 

Les dossiers peuvent être retirés à la Mairie ou auprès 
de  Habitats de Haut-Alsace 73 rue Morat COLMAR. 

 
Tél. 03 89 22 93 00 

 
APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

(P.L.U.) 
 
Par délibération du 17 novembre 2010,  le Conseil  Municipal de Herrlisheim a approuvé, à  l’unanimité, le 
Plan Local d’Urbanisme de la commune. 
Le dossier de P.L.U. est tenu à la disposition du public à la mairie de Herrlisheim, ainsi qu’à la Préfecture du 
Haut-Rhin aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux. 

 
PUITS ET FORAGE DOMESTIQUE : LES OBLIGATIONS 

 

Extrait du bulletin de l’Association des Maires du Haut-Rhin. 
 
Depuis le 1° janvier 2009, tout particulier qui utilise ou fait réaliser un ouvrage de prélè-

vement d’eau souterraine (puits ou forage) à des fins d’usage domestique doit le déclarer auprès de la com-
mune où se situe l’ouvrage (décret du 2 juillet 2008, article L 2224-9 du Code Général des Collectivités Terri-
toriales « CGCT »….. 
Des contrôles pourront être faits par les agents du service d’eau pour prévenir les risques sanitaires liés à l’utili-
sation d’eau à l’intérieur d’une habitation….. 
Renseignements pris : ce sont tous les puits qui doivent être déclarés même ceux utilisés pour le seul arrosage 
du gazon. 

 
Le Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) 

 

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a confié aux communes la compétence de contrôle de l’assainissement non 
collectif.. 
La date limite retenue pour la mise en œuvre du contrôle des installations a été fixée au 31 décembre 2012. 
Nous avons l’obligation de nous mettre en règle avec ces textes et avons dès à présent engagé les démarches 
nécessaires avec le cabinet HAGENMULLER. 
Par conséquent, un questionnaire sera joint aux prochaines factures d’assainissement. Nous vous demandons 
de le compléter avec le plus grand soin et de le retourner à la mairie dans les meilleurs délais. (1 mois) 
 
Dès à présent, nous vous remercions pour votre coopération. 

 
RESTAURANT « L’AS DE TREFLE » 

 
• Menu du jour à midi 
• Soirées à thèmes 

 
Ré-ouverture 

après changement de propriétaire, 
 

samedi 18 décembre 2010. 
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AMICALE DES DONNEURS DE SANG BENEVOLES 

 

Collecte du 28 janvier 2011 
 

L’E.F.S. de Colmar et l’Amicale des donneurs de sang bénévoles de Herrlisheim convient toutes les personnes 
âgées de 18 à 70 ans, en bonne santé, à la première collecte de sang de l’année qui se déroulera le vendredi 
28 janvier 2011 de 16 h 30 à 19 h 30 dans les locaux de l’Hôtel de Ville. 
Nous voudrions sensibiliser les personnes qui n’ont pas encore fait cette démarche de venir renforcer le fidèle 
noyau des donneurs de sang. 
 
Une collation sera servie à l’issue du don. 
 
Au nom du Comité, je vous remercie d’avance pour votre démarche et vous souhaite une bonne fête de Noël 
et une heureuse nouvelle année. 
                 
              Bernard SIRY 
              Président 
 
 
 
Vous trouverez ci-dessous un témoignage émouvant rappelant la nécessité d’avoir des personnes qui donnent 
de leur sang pour secourir leur prochain. 
 

 

Témoignage de Nathalie, habitante de Herrlisheim 
 
 

« Je suis une habitante de Herrlisheim depuis 2003. J’ai toujours voulu donner mon sang, mais à chaque fois 
j’avais peur. 
 

En novembre 2007, on a diagnostiqué une leucémie aigüe chez mon papa âgé de 62 ans. Il a été hospitalisé 
dans le service du Docteur Auduy à l’Hôpital Pasteur. 
Placé en chambre stérile pendant un mois, traitement par chimiothérapie, il a eu besoin de 25 poches de 
sang et 18 poches de plaquettes. Il était bien pendant 16 mois. 
Rechute, nouveau traitement pendant 6 semaines, 31 poches de sang et 19 poches de plaquettes lui ont été 
transfusées. 
En rémission pendant 6 mois, il rechute et encore 31 poches de sang et 33 poches de plaquettes. 
Le 20 novembre 2009, mauvaise nouvelle, il lui faut une greffe de moelle. La famille n’étant pas compatible, 
c’est grâce à un donneur anonyme qu’il a pu être greffé au Centre Hospitalier Hautepierre à Strasbourg. 
C’est à ce moment là que j’ai réalisé que grâce aux dons de sang et de plaquettes, on sauve des vies … 
 
J’ai fait mon premier don de sang et ce ne sera pas le dernier ! 
 

Alors, n’attendez pas que la maladie frappe un de vos proches pour donner votre sang, pensez à ceux qui en 
ont besoin. 
 

Mon papa a reçu à ce jour 103 poches de sang et 71 poches de plaquettes. 
 
Un grand merci aux donneurs de sang bénévoles. » 
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SAPEURS POMPIERS 
 
Toute la population de Herrlisheim  est vivement remerciée pour l’accueil qu’elle a 
réservé aux sapeurs-pompiers locaux lors de leur passage pour les calendriers 2011. 
Bonnes fêtes de fin d’année à vous tous. 
        
         Bernard LAMEY 
         Président de l’Amicale 

 

INFOS ARBORICULTURE 
 
 

Programme de janvier 2011 : 
 
-  samedi 15 janvier  à 14 h 00 au verger école situé dans le  parc de l'hôtel de 
 ville : taille d'hiver. 
 
-  vendredi 28 janvier à 19 h 45 à la salle St-Michel :  Assemblée Générale. 

BOITES AUX LETTRES ET NUMEROS DE PROPRIETE 
 
Il nous a été signalé que certaines boîtes aux lettres ne sont toujours pas normalisées, situées à un endroit diffi-
cilement accessible ou inexistantes (concerne surtout quelques entreprises). 
 
Pour recevoir votre courrier dans les meilleures conditions, choisissez une boîte aux lettres de qualité et normali-
sée. 

• Préférez une boîte aux lettres de grande dimension. Les facteurs, porteurs du journal ou distributeurs du bulletin communal 
pourront y déposer vos journaux, magazines, plis grands formats, paquets, bulletins communaux. 

• Recevez directement vos grosses lettres. Vous éviterez ainsi des déplacements inutiles à votre bureau de poste ! 

• Recevez votre courrier en bon état. Finis les risques de détérioration en cas d’intempéries. 

• Partez en vacances en toute sérénité. La capacité de votre boîte permettra à votre facteur d’y déposer votre courrier en votre 
absence. 

• Préférez la marque NF pour une meilleure garantie. C’est l’assurance d’un produit de qualité. 
 
Quelques conseils pratiques : 

• Inscrivez lisiblement, sur la boîte aux lettres, les noms de toutes les personnes qui habitent à votre adresse. 

• Placez votre boîte aux lettres : 
 - à l’entrée et non au fond de votre propriété 
 - en bordure de la voie de circulation 
• Vérifier si le numéro de votre propriété est bien existant et dégagé pour être visible de la rue. 
 
Le passage du facteur est un bon moment pour toute la famille. C’est aussi le moment où le plus doux des toutous se transforme 
parfois en chien féroce. Pendant le passage de votre facteur, facilitez lui le travail, attachez votre chien et la réception de votre cour-
rier en sera facilitée. 

InformationInformationInformationInformation    
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Les Grands Anniversaires du mois de Janvier 2011Les Grands Anniversaires du mois de Janvier 2011Les Grands Anniversaires du mois de Janvier 2011Les Grands Anniversaires du mois de Janvier 2011    

Rectificatif des Grands Anniversaires du mois de Décembre 2010Rectificatif des Grands Anniversaires du mois de Décembre 2010Rectificatif des Grands Anniversaires du mois de Décembre 2010Rectificatif des Grands Anniversaires du mois de Décembre 2010    

URECHIA née Ursula EBERBACH le 08/12/1931 

FUCHS née Marie-Eve BARTHOLOMÄ le 19/12/1926 

BANNWARTH Justin  le 25/12/1930 

 
Nous présentons nos excuses aux personnes qui ont été 

oubliées dans l’état civil du mois de décembre. 

SCHMITT Eugène né le 01/01/1930 

MASCHINOT née Geneviève PARMENTIER le 03/01/1927 

HERTZ Constant  né le 04/01/1925 

BANNWARTH Gilbert  né le 04/01/1935 

KEITER Edmond  né le 05/01/1930 

ZOLLER-LOISON Louis né le  05/01/1937 

FRUH Gérard  né le 06/01/1928 

GREINER née Gabrielle BUSCHECK le 07/01/1929 

BAUER née Bernadette THOMANN le 09/01/1929 

KAMMERER née Thérèse RENNIé  le 09/01/1938 

HURST née Marie-Louise MARTIN le 13/01/1932 

STAHL née Alphonsine JUNG le 14/01/1932 

HERTZOG née Robertine STRUSS le 15/01/1930 

VAN ROYEN Georges né le 18/01/1934 

GLEE Raymond né le 18/01/1937 

SCHIRRER Jean Paul  né le 20/01/1934 

KIBLER Lucien né le 21/01/1932 

WURGES née Marie Louise GELER le 26/01/1932 

DIMITROVA LAZAROVA Pavlina  née le 27/01/1932 

BRETZ Gaston né le 29/01/1938 
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CREMATION DES SAPINS 

 

 

SAMEDI   15   JANVIER   2011SAMEDI   15   JANVIER   2011  

A PARTIR DE 17 h 30A PARTIR DE 17 h 30  

  

PARKING DE LA LAUCH PARKING DE LA LAUCH   

A HERRLISHEIMA HERRLISHEIM  
  

VENEZ NOMBREUX APPORTER VENEZ NOMBREUX APPORTER   

VOTRE SAPIN !VOTRE SAPIN !  
 

Dans le dialecte alsacien, le mois de janvier porte aussi le nom de « Issmonet » (mois de la 
glace) et de « Schneemonet » (mois de la neige). Pour réchauffer cette atmosphère hiver-
nale, l’association FRESCH’N CO vous invite gratuitement à un grand feu de joie 
alimenté par vos sapins de Noël. 
      

Cortège avec les personnages de Noël 

 

  * Petit cadeau aux enfants  qui apporteront leur sapin.* Petit cadeau aux enfants  qui apporteront leur sapin.  

  * Boissons chaudes et petite restauration.* Boissons chaudes et petite restauration.  
  * Jeu de Lumières  &  Animation musicale* Jeu de Lumières  &  Animation musicale        

IMPRIME A LA MAIRIE DE HERRLISHEIM    TEL. 03 89 49 39 80  -  FAX. 03 89 49 39 81   
Directeur de publication : M. Gérard HIRTZ, Maire 

E-mail. contact@herrlisheim-pres-colmar.fr 


